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Lors de sa reunion du 2'1 novembre 196'1, le bureau elaryi a decide de demander d la commtsston juridi
que, actuellement competente, de reprendre l'examen des questions ayant fait l'objet du rapport etabli par 
M. Kreyssig au nom de la commission du marche interieur (doe. 83/65). Ce rapport porte sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doe. 59/64) relative d une directive fixant les modalites de reali
sation de la liberte d'etablissement et de la libre prestation de services pour les activites de la presse. Il a ete 
adopte par la commission du marche interieur le 25 ju·in 1965 et presente en seance pleniere le 21 octobre 1965. 
Sa discussion et le vote de la proposition de resolution y faisant suite ont cependant ete reportes. 

La commission juridique est convenue lors de sa reunion du 18 avril 1968, non pas de demander simplement 
la reinscription d l'ordre du jour des seances plenieres du rapport de l'ancienne commission du marche inte
rieur, mais de presenter un rapport complementaire. 

Elle a designe M. Fernand Dehousse comme rapporteur, le 18 avril 1968. 

Le present rapport complementaire a ete adopte d l'unani1nite par la comm'ission juridique, lors de sa reu
nion du 2'1 mai 1968. 

Etaient presents: MM. Dehousse, premier vice-president et rapporteur, Armengaud, Boertien, Burger, Dit
trich, Jozeau-Marigne, La Combe, Scelba, Vredeling, suppleant M. Carcassonne. 
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La comllllssiOn juridique soumet au vote du Parlement europeen, sur la base de !'expose des 
motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission de Ja 
O.E.E. au Conseil relative a une directive fixant les modalires de realisation 

de la liberte d'etablissement et de la libre prestation des services pour les 
activites de la presse 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil, 

consulte, confonnement aux dispositions des articles 54, paragraphe 2, et 
63, paragraphe 2, du traite de la C.E.E. (doe. 59/64), 

vu le rapport de la commission du marche interieur (doe. 83/65) et l'avis 
de la commission de la recherche et de la culture qui y est joint, 

vu le rapport complementaire de la commission juridique (doe. 53/68), 

1. Prend acte de ce que la Commission des Communautes propose au 
Conseil d'arreter une directive relative a la liberalisation des activites de la 
presse et rend ainsi la reglementation du traite de la C.E.E. applicable a la presse, 
qui a un role important a jouer dans !'edification de la Communaute europeenne ; 

2. Souligne !'importance de la presente proposition de directive qui constitue 
une premiere etape vers la realisation du programme general relatif a la liberte 
d'etablissement et a la libre prestation des services dans le domaine des pro
fessions liberales ; 

3. Approuve la proposition de directive de la Commission sous reserve des 
modifications proposees aux 4' et dernier considerants et aux articles 2 et 4, 
telles que mentionnees dans le texte repris ci-apres ; 

4. Invite la Commission des Communautes a faire siennes, confonnement a 
l'alinea 2 de !'article 149 du traite de la C.E.E., ces propositions de modification ; 

5. Invite la commission juridique a controler attentivement si la Commis
sion des Communautes europeennes modifie ses propositions initiales confor
mement aux propositions de modification presentees par le Parlement europeen, 
et le cas echeant, a lui faire rapport a ce sujet ; 

6. Charge son president de transmettre au Conseil et a la Commission des 
Communautes la presente resolution et le rapport de sa commission competente. 

3 

mwg13
Text Box



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION TEXTE MODIFIE 

I 
I 
I 

Proposition de directive 1du Conseil 
fixant les mooalites de realisation de la liberte d'etablissement et de la libre 

prestation de services pour les aetivites de la presse 

LE CONSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment ses articles 54, 
paragraphe 2, 57, paragraphe 1, et 63, 

vu le programme general pour la suppression 
des restrictions a la liberte d'etablissement (1

) 

et notamment son titre IV -A, 

vu le programme general pour la suppres
sion des restrictions a la libre prestation des 
services (2) et notamment son titre V-C, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen) 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que les programmes · generaux 
prevoient la suppression, avant !'expiration de la 
seconde annee de la deuxieme etape, de tout 
traitement discriminatoire fonde sur la nationa
lite en matiere d'etablissement et de prestation 
de services dans les activites des services fournis 
aux entreprises non classes ailleurs ; 

considerant que le secteur des services four
nis aux entreprises non classes ailleurs couvre 
certaines activites de la presse qui, regies par un 
statut particulier en raison de leurs rapports 
mutuels et de leur structure propre, forment dans 
la legislation de plusieurs Etats membres une 
categorie particuliere d'activites ; que les autres 
activites de ce secteur ont un caractere plutot 
commercial et artisanal et qu'il est done opportun 
que les activites de la presse fassent l'objet d'une 
directive particuliere ; 

considerant qu·e dans le domaine des activites 
de la presse, l'activite non salariee du photo
graphe de presse est couverte par la presente 
directive, cette activite faisant partie du secteur 
des services fournis aux entreprises non classes 
ailleurs ; 

considerant que les activites non salariees de 
l'agence de presse ou d'information, objet de la 
presente directive, doivent etre interpretees d'une 
fa~on large, englobant toutes les agences de 
presse et d'information et notamment les bureaux 
de correspondance ; 

(1) J.O. no 2 du 15 janvler 62, p. 32/62. 
(•) J.O. no 2 du 15 janvler 62, p. 32/62. 
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LE CoNSEIL DES CoMl\IUNAUTES EUROPEENNES, 

inchange 

considerant que les activites non salariees de 
l'agence de presse ou d'information objet de la 
presente directive, doivent etre interpretees d'une · 
fa~on large, englobant toutes les agences de 
presse et d'information et notamment les bureaux 
de correspondance ; qu'il y a cependant lieu de 
preciser ici que la liberalisation des activites des 
agences d'information ne peut s'etendre a celles 
des services secrets politiques ou militaires. 

.. 
• 

.. 
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TEXTE PROPoSJ!: PAR LA COMMISSION 

considerant que. la position juridique du pro
prietaire d'un journal ou autre periodique etant 
distincte, dans certains Etats membres, de celle 
de l'editeur, il y a lieu de preciser que parmi les 
activites non salariees de publication et d'edition 
d'un journal ou autre periodique figure aussi 
l'activite de ce proprietaire ; 

considerant que les programmes generaux 
prevoient, outre la suppression des restrictions, 
la necessite d'examiner si cette suppression doit 
etre precedee, accompagnee ou suivie de la re
connaissance mutuelle des diplomes, certificats 
et autres titres, ainsi que la coordination des 
dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives concernant l'acces aux activites en 
cause et leur exercice ; 

considerant que pour Ies· activites de la 
presse, des conditions d'acces et d'exercice ne 
sont pas imposees dans tous les Etats membres, 
et que la oil pareilles conditions existent elles 
reposent principalement sur des exigences qui 
consistent en la possession d'un certificat d'apti
tudes professionnelles ou d'un diplome equiva
lent delivres sur base de dispositions legislatives; 

considerant que, compte tenu de la portee 
de cette reglementation existant dans certains 
Etats membres, et de !'absence de toute regie
mentation dans d'autres, il n'est pas apparu 
necessaire de proceder a la coordination en meme 
temps qu'a la suppression des discriminations ; 
que cette coordination devra intervenir ulterieu
rement dans la mesure oil le developpement de 
la liberte d'etablissement et de la libre presta
tion des services la rendra necessaire ; qu'il en 
est de meme a l'egard de la reconnaissance mu
tuelle des diplomes, certificats et autres titres 
qui, dans certains Etats membres, conditionnent 
l'acces atix dites activites ; 

considerant neanmoins qu'il apparait sou
haitable de faciliter la realisation du droit d'eta
blissement et de la libre prestation des services 
dans les activites considerees par !'adoption d'une 
mesure de reconnaissance anticipee, ceci en pre
mier lieu pour eviter que soient genes anormale
ment Ies ressortissants des Etats membres oil 
l'acces a ces activites n'est soumis a aucune con
dition ; 

considerant que pour parer a cette conse
quence la mesure anticipee doit consister princi
palement a reconnaitre, dans les Etats d'accueil 
connaissant !'exigence d'un certificat d'aptitude 
professionnelle ou d'un diplome equivalent pour 
l'acces aux activites en cause, comme titre suffi
sant la preuve de l'exercice effectif de la profes
sion dans le pays de provenance pendant une 
periode raisonnable et pas trop eloignee dans le 
temps pour assurer que le beneficaire est en 
possession de connaissances professionnelles 
equivalentes a celles exigees des nationaux ; 

TEXTE MODIFIJ!: 

inchange 
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TEXTE PROPOSll: PAR LA COMMISSION 

considerant que la mesure anticipee prevue 
dans la presente directive cessera d'avoir sa rai
son d'etre Iorsqu'une reconnaissance mutuelle 
des diplomes, certificats et autres titres obliga
toires aura ete realisee integralement ; 

considerant que, conformement aux disposi
tions du programme general pour la suppression 
des restrictions a la Iiberte d'etablissement, les 
restrictions concernant la faculte de s'affilier a 
des organisations professionnelles doivent etre 
eliminees dans la mesure oil les activites profes
sionnelles de !'interesse comportent l'exercice de 
cette faculte ; 

considerant que le regime applicable aux 
travailleurs salaries accompagnant le prestataire 
de services ou agissant pour le compte de ce 
dernier est regie par les dispositions prises en 
application des articles 48 et 49 du traite ; 

considerant que !'assimilation des societes, 
pour !'application des dispositions relatives au 
droit d'etablissement et a la libre prestation des 
services, aux personnes physiques ressortissant 
des Etats membres, est subordonnee aux seules 
conditions prevues a !'article 58 et, le cas echeant, 
a celle d'un lien effectif et continu avec l'econo
mie d'un Etat membre, et que par consequent, 
aucune condition supplementaire, notamment au
cune autorisation speciale qui ne soit pas exigee 
des societes nationales pour l'exercice d'une acti
vite economique, ne peut etre exigee pour qu'elles 
puissent beneficier de ces dispositions ; que tou
tefois cette assimilation ne fait pas obstacle a 
la faculte des Etats membres d'exiger que ces 
personnes morales etrangeres se presentent dans 
leur pays sous la denomination utilisee par la 
legislation de l'Etat membre en conformite de 
laquelle elles ont ete constituees ; 

considerant, par ailleurs, que sont (1 ) ou 
seront arretees des directives particulieres, appli
cables en general a toutes les activites non sala
riees, concernant les dispositions relatives a 
l'entree et au sejour des beneficiaires et au paie
ment de la prestation ainsi que, dans la mesure 
necessaire, des directives de coordination des 
garanties que les Etats membres exigent des 
societes pour proteger Ies interets des associes 
et des tiers. 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

Les Etats membres suppriment, en faveur 
des personnes physiques et societes mentionnees 
au titre I des programmes generaux pour la sup
pression des restrictions a la liberte d'etablisse-

(1) J.O. no 56 du 4 avrll 64, p. 845/64 et 850/64. 
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TEXTE MODIFU: 

inchange 

considerant, par ailleurs, que sont arretees 
des directives particulieres, applicables en gene
ral a toutes les activites non salariees, concer
nant Ies dispositions relatives a !'entree et au 
sejour des beneficiaires et au paiement de la 
prestation ainsi que, dans la mesure necessaire, 
des directives de coordination des garanties que 
les Etats membres exigent des societes pour pro
teger les interets des associes et des tiers. 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

in change 

• 

• 
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TEXTE PROPOS!l: PAR LA COMMISSION 

ment et a la libre prestation des services, ci-apres 
denommes beneficiaires, les restrictions visees au 
titre ill desdits programmes, pour ce qui con
cerne l'acces aux activites mentionnees a l'ar
ticle 2 et l'exercice de celles-ci. 

Article 2 

Les dispositions de la presente directive 
s'appliquent aux activites non salariees suivan
tes: 

les activites du journaliste independant, 
les activites du photographe de presse inde
pendant, 
les activites de l'agence de presse ou d'in
formation, 
les activites de publication et d'edition d'un 
journal ou autre periodique, 

les activites de messagerie de presse. 

Article 3 

1. Les Etats membres suppriment les restric
tions qui notamment : 

a) Empechent les beneficiaires de s'etablir dans 
le pays d'accueil, ou d'y fournir des presta
tions de services aux memes conditions et 
avec les memes droits que les nationaux ; 

b) Resultent d'une pratique administrative 
ayant pour effet d'appliquer aux beneficiai
res un traitement discriminatoire par rap
port a celui qui est applique aux nationaux ; 

c) Ont pour effet de gener l'activite des socie
tes en raison de la nationalite notamment 
des associes ou des membres des organes de 
gestion ou de surveillance ou des personnes 
detenant le capital social. 

2. Parmi les restrictions a supprimer figurent 
specialement celles faisant l'objet des disposi
tions qui interdisent ou limitent de la fa!;on sui
vante a l'egard des beneficiaires l'etablissement 
ou la prestation de services de la fa!;on suivante : 

En Allemagne : 

par la necessite d'une autorisation pour les 
personnes morales etrangeres desireuses 
d'exercer une activite professionnelle sur le 
territoire federal (paragraphe 12 Gewerbe
ordnung et paragraphe 292 Aktiengesetz) ; 

par !'obligation d'etre titulaire du droit de 
vote prevu au paragraphe 3, alinea d, de la 
loi du 17 novembre 1949 de Rhenanie du 
Nord-Westphalie (Gesetz- und Verordnungs
blatt 1949, p. 293) ; 

TEXTE MODIF!il: 

Article 2 

Les dispositions de la presente directive 
s'appliquent aux activites non salariees suivan
tes: 

les activites du joumaliste, notamment celles 
de reporter et de photographe, 

les activites de l'agence de presse ou du 
bureau de correspondanoo, 
les activites de publication et d'edition d'un 
journal ou autre periodique, 

les activites de distribution de la presse. 

Article 3 

inchange 
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TEXTE PROPOSI!: PAR LA COMMISSION 

par la condition d'eligibilite prevue au para
graphe 2, alinea 1, de la loi du 27 septembre 
1949 du Schleswig-Holstein (Gesetz- und 
Verordnungsblatt 1949, p. 199). 

En Belgique 

par !'obligation de posseder une carte profes
sionnelle (arrete royal n• 62 du 16 novembre 
1939, arrete ministeriel du 17 decembre 1945 
et arrete ministeriel du 11 mars 1954). 

En France 

par !'obligation de posseder une carte spe
ciale d'etranger (decret-loi du 12 novembre 
1938, loi du 8 octobre 1940, loi du 10 avril 
1954, decret n• 59-852 du 9 juillet 1959) ; 

par la condition prealable d'un avis obliga
toire du ministre de !'information, prevue a 
!'article 5 du decret du 17 janvier 1936 
(Journal officiel des 20 et 21 janvier 1936, 
modifie par decret du 2 juin 1954, Journal 
officiel du 9 juin 1954) ; 

par !'interdiction du ministre de l'interieur, 
prevue par !'article 14 de la loi du 29 juillet 
1881 (Journal officieldU: 30 juillet 1881, mo
difiee par le decret-loi du 6 mai 1939, Jour
nal officiel du 17 mai 1939), dans la mesure 
oil elle n'est pas justifiee par des raisons 
d'ordre public, de securite publique et de 
sante publique ; 

par la condition de nationalite fran~aise, 
prevue a !'article 3 de !'ordonnance du 26 
aofi.t 1944 (Journal officiel du 30 aofi.t 1944) 
ainsi qu'a !'article 4 de la loi du 16 juillet 
1949 (Journal officiel du 19 juillet 1949, mo
difiee par la loi du 29 novembre 1954, Jour
nal officiel du 1" decembre 1954, !'ordon
nance du 23 decembre 1958, Journal officiel 
du 24 decembre 1958, et le decret du 15 juil
let 1960, Journal officiel du 16 juillet 1960). 

En Italie 

par la condition de nationalite italienne con
cernant le directeur responsable, prevue a 
!'article 3, ainsi que concernant l'editeur et 
le proprietaire prevue a !'article 4 de la loi 
du 8 fevrier 1948, n• 47 (Gazzetta Ufficiale 
du 20 fevrier 1948, n• 43) ; 

par la condition de nationalite visee aux ar
ticles 31, 33 et 35 de la loi du 3 fevrier 1963, 
n• 69 (Gazzetta Ufficiale du 20 fevrier 1963, 
n• 49). 

Au Luxembourg 

8 

par la duree limitee des autorisations accor
dees a des etrangers prevues a !'article 21 
de la loi luxembourgeoise du 2 juin 1962 
(Memorial A no 31 du 19 juin 1962). 

• 

• 

TEXTE MODIFII!: 

• 

• 

• 

• 
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TEXTE PROPOS!t PAR LA COMMISSION 

Article 4 

1. Lorsque dans un Etat membre, l'acces a 
l'une des activites mentionnees a !'article 2 ou 
l' exercice de cette activite est subordonne a la 
possession de connaissances generales ou pro
fessionnelles, cet Etat membre reconnait, pour 
les beneficiaires, comme titre suffisant de ces 
connaissances, la preuve de l'exercice licite et 
effectif dans un autre Etat membre de l'activite 
consideree pendant au mains deux annees a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d'entre
prise precedant immediatement la date du depot 
de la demande prevue a !'article 5 . 

... r' . , .. '· 
: .. . ~ . ' 

.• .. 

2. Sont notamment visees par l'alinea 1 les 
connaissances exigees : 

en Belgique : 

par !'article 4 de l'arrete royal du 24 octobre 
1961 (Moniteur beige des 2, 3 et 4 novembre 
1961, 8255) pour l'acces aux activites non 
salariees du photographe de presse et leur 
exercice; 

au grand-duche de Luxembourg : 

par !'article 4, alinea 2, de la loi du 2 juin 
1962 (Memorial A no 31 du 19 juin 1962) 
pour l'acces aux activites non salariees et 
leur exercice de l'agence de presse ou d'in
formation, de messagerie de presse, de pu
blication et d'edition d'un journal ou autre 
periodique ; 

en Italie: 

par !'article 32 de la loi du 3 fevrier 1963 
no 69 ( Gazzetta Ufficiale du 20 fevrier 1963, 
no 49) pour l'acces aux activites non salariees 
du journaliste et leur exercice . 

Article 5 

1. Est consideree comme exergant une activite 
de dirigeant d'entreprise au sens de !'article 4, 
toute personne ayant exerce dans une entreprise 
de la branche professionnelle correspondante : 

a) Soit la fonction de, chef d'entreprise ou de 
chef d'une succursale ; ·· · 

b) Soit la fonction d'adjoint a !'entrepreneur ou 
au chef d'entreprise, si cette fonction im
plique une responsabilite correspondant a 
celle de !'entrepreneur ou du chef d'entre
prise represente. 

TEXTE MODIFI!t 

·Article 4 

1. Lorsque dans un Etat membre, l'acces a 
l'une des activites mentionnees a !'article 2 ou 
l'exercice de cette activite est subordonne a la 
possession de connaissances generales ou pro
fessionnelles, cet Etat membre reconnait, pour 
les beneficiaires, comme titre suffisant de ces 
connaissances, la preuve de l'exercice licite et 
effectif dans un autre Etat membre de l'activite 
consideree pendant au mains deux annees a titre 
independant ou en qualite de dirigeant d'entre
prise precedant immediatement la date du depot 
de la demande prevue a !'article 5. En ce qui 
concerne les journalistes, il suffit qu'ils justifient 
de leur activite professionnelle principale, meme 
si elle n'a pas ete exercee a titre independant . 

2. inchange 

Article 5 

in change 
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TEXTE PROPOS: PAR LA COMMISSION 

2. La preuve que les conditions determinees a 
!'article 4 sont remplies resulte d'une attestation 
delivree par l'autorite ou l'organisme competent 
du pays de provenance et presentee par !'inte
resse a l'appui de sa demande d'exercer dans le 
pays d'accueil la ou les activites en cause. 
3. Les Etats membres designent dans le delai 
prevu a !'article 9 les autorites et organismes 
competents pour la delivrance des attestations 
visees ci-dessus, et en informent immediatement 
les autres Etats membres et la Commission. 

Article 6 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de 
ses ressortissants, pour l'acces a l'une des acti
vites visees a !'article 2 ou son exercice, !'affi
liation a une organisation professionnelle, cet 
Etat veille a ce que les beneficiaires de la pre
sente directive aient le droit, en cas d'etablisse
ment, de s'affilier aux organisations profession
nelles avec les memes droits et obligations que 
les nationaux. 

2. Ce droit d'affiliation comprend le droit 
d'eligibilite ou de nomination aux postes de di
rection de !'organisation professionnelle. Toute
fois, ces postes de direction peuvent etre reser
ves aux nationaux lorsque !'organisation dont 
il s'agit participe, en vertu d'une disposition 
legislative, reglementaire ou administrative, a 
l'exercice de l'autorite publique. 

3. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de 
ses ressortissants, pour l'acces a l'une des acti
vites visees a !'article 2 ou son exercice, !'affi
liation a une organisation professionnelle, cet 
Etat veille, en cas de prestation de services, que 
les beneficiaires de la presente directive pour
ront remplacer !'obligation d'affiliation par une 
declaration prealable d'exercice de la prestation, 
adressee a !'organisation professionnelle com
petente. 

4. Au grand-ducM de Luxembourg, la qualite 
d'affilie a la chambre de commerce n'implique 
pas, pour les beneficiaires de la presente direc
tive, le droit de participer a !'election des orga
nes de gestion. 

Article 7 

Les Etats membres n'accordent a ceux de 
Ieurs ressortissants qui se rendent dans un autre 
Etat membre en vue d'exercer l'une des activites 
visees a !'article 2, aucune aide qui soit de 
nature a fausser les conditions d'etablissement. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 6 

inchange 

Article 7 

in change 

• 

• 

·' • 

• 

• 

' • 

• 

• 

. 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

mwg13
Text Box



• 

• 

. ' 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

.. 

" 

• 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

Article 8 

1. Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de 
ses ressortissants, pour l'acces a l'une des acti
vites visees a !'article 2 ou son exercice, une 
preuve de moralite ou d'honorabilite profession
nelle et portant, le cas echeant, sur l'etat finan
cier, cet Etat accepte comme preuve suffisante, 
pour les beneficiaires, ressortissants des autres 
Etats membres, ie document equivalent exige 
par l'Etat membre d'origine ou de provenance . 

2. Lorsque l'Etat membre d'origine ou de pro
venance n'exige pas une telle preuve, l'Etat 
membre d'accueil peut exiger la production d'un 
extrait du easier judiciaire ou, a defaut, un do
cument equivalent delivre par une autorite judi
ciaire ou administrative competente du pays 
d'origine ou de provenance dont il resulte que 
ces exigences sont satisfaites. 

3. Lorsqu'un tel document n'est pas delivre 
par le pays d'origine ou de provenance en ce 
qui concerne !'absence de faillite, il pourra etre 
remplace par une declaration sous serment faite 
par !'interesse devant une autorite judiciaire ou 
administrative, un notaire ou un organisme pro
fessionnel qualifie du pays d'origine ou de pro
venance . 

4. Les documents delivres conformement aux 
paragraphes 1 et. 2 ne devront pas, lors de leur 
production, avoir plus de trois mois de date . 
5. Les Etats membres designent dans le delai 
prevu a !'article 9 les autorites et organismes 
competents pour la delivrance des documents 
vises ci-dessus et en informent immediatement 
les autres Etats membres et la Commission . 

Article 9 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
mesures necessaires pour se conformer a la 
presente directive dans un delai de six mois 
a compter de sa notification et en informent 
immediatement la Commission. 

Art i c I e 10 

Les Etats membres informent la Commission 
de tout projet ulterieur de dispositions legisla
tives, reglementaires ou administratives qu'ils 
entendent adopter dans la matiere regie par la 
presente directive. Cette information s'effectue 
de maniere telle que la Commission puisse pre
senter ses observations en temps opportun. 

Article 11 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

TEXTE MODIFIE 

Article 8 

in change 

Article 9 

in change 

Art i c 1 e 10 

in change 

Article 11 

in change 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction 

1. Au mois d'octobre 1965, la commissiOn du 
marche interieur a presente au Parlement euro
peen, en seance pleniere, le rapport etabli en son 
nom par notre ancien et estime collegue M. 
Kreyssig, sur une proposition de directive de la 
Commission de la C.E.E. ayant pour objet la 
liberation des activites de la presse. 

2. En terminant son intervention, le 21 octo
bre 1965, M. Kreyssig declarait : 

« Au cours de la reunion de la commissiOn 
des presidents du 5 octobre. M. Hallstein 
nous a informe que la Commission avait 
repris l'etude de cette question ; elle est 
vraisemblablement arrivee a la meme con
clusion que notre commission, a savoir qu'il 
faut a noveau examiner en detaill'ensemble 
du probleme et qu'il convient de ne pas 
adopter cette directive aujourd'hui, mais de 
la renvoyer a une date ulterieure. Nous 
avons volontiers tenu compte de ces faits 
car nous esperons que la Commission nous 
presentera une directive unique pour tous 
les moyens d'information du public ». 

3. Le 27 novembre 1967, le president du Par
lement europeen a adresse au president de la 
commission juridique une lettre dont le texte 
est repris ci-apres : 

12 

« Monsieur le President, 

Lors de sa reunion du 15 novembre der
nier, le bureau elargi a decide de demander 
a la commission juridique, actuellement 
competente, de reprendre l'examen des ques
tions faisant l'objet du rapport de M. Kreys
sig (doe. 83/65) ayant trait a une proposi
tion de directive fixant les modalites de rea
lisation de la liberte d'etablissement et de 
la libre prestation de services pour les acti
vites de la presse. 

En effet, ce rapport avait ete elabore a 
la suite d'une demande de consultation du 
Conseil de la C.E.E. (doe. 59/64), qui avait 
ete renvoyee en septembre 1964 quant au 
fond a la commission du marche interieur 
et pour avis a la commission de la recherche 
et de la culture. 

M. Kreyssig presenta son rapport au Par
lement le 21 octobre 1965 mais la discussion 
fut reportee, en accord avec le rapporteur 
et la Commission de la C.E.E., jusqu'au 
moment ou cette derniere aurait complete 
sa proposition de directive en l'etendant aux 
autres domaines de !'information. 

Les membres du bureau et les presidents 
des groupes politiques, dont !'attention sur 
cette question a ete attiree par M. le presi
dent Dehousse, ont estime, vu que ce pro
bleme etait en attente depuis deux ans, qu'il 
etait opportun que le Parlement puisse se 
prononcer en temps utile sur cette ques
tion.)) 

4. La commission juridique a decide, lors de 
sa reunion du 18 avril, non pas de demander 
simplement la reinscription a l'ordre du jour des 
seances plenieres, du rapport de la commission 
du marche interieur, mais d'introduire le present 
rapport. Le principal objet de ce dernier est de 
tenir compte de revolution qui a pu se produire 
depuis l'adoption, le 25 juin 1965, par la com
mission du marche interieur, de son rapport. 
Pour le reste, il en reprend, en les resumant, les 
principales conclusions. 

I. - Contenu et fondement de la directive 

5. La proposition de directive vise a liberer, 
conformement au traite et aux programmes ge
neraux, l'etablissement et la prestation de ser
vices pour certaines activites de la presse. n 
s'agit en particulier des activites non salariees 
du journaliste et du photographe de presse. Il 
s'y ajoute les activites non salariees de publica
tion, d'edition d'un journal ou autre periodique 
et de messagerie de presse. 

En attendant la reconnaissance mutuelle des 
diplomes et titres de formation, la proposition 
amenage une solution provisoire permettant l'ac
ces a la profession aux ressortissants des autres 
Etats membres qui out acquis une certaine expe
rience. Elle tend a permettre !'affiliation aux 
organisations professionnelles avec les memes 
droits et obligations que les nationaux. Elle in
terdit qu'une aide soit accordee, qui soit de 
nature a fausser les conditions d'etablissement 
dans un autre Etat membre. Elle determine les 
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exigences de chaque Etat en matiere de moralite 
ou d'honorabilite. Elle invite enfin les Etats 
membres a communiquer a la Commission tout 
projet ulterieur de dispositions legislatives, regle
mentaires ou administratives qu'ils entendraient 
introduire dans la matiere regie par la proposi
tion de directive. 

6. Le fondement juridique de cette directive 
se trouve dans le traite instituant la C.E.E., 
aux articles 54 et 63. En application de ces deux 
articles, le Conseil a adopte le 18 decembre 1961 
deux programmes generaux en vue de supprimer 
les restrictions a la libre prestation des services 
et a la liberte d'etablissement . 

7. D'aucuns ont estime que le traite du Marche 
commun ne concernait que les activites economi
ques et que des lors les activites de !'edition 
d'un journal, par exemple, ne pouvaient etre 
visees par un traite qui n'aurait qu'un but eco
nomique. 

8. Comment, cependant, dissocier l'activite cul
turelle et politique de la presse de son support 
economique et financier constitue par !'entre
prise elle-meme. La revue ou le journal est, en 
fait, un bien commercial a plus d'un egard. L'en
treprise d'edition est le plus souvent une societe 
commerciale qui doit !utter contre des concur
rents, qui fusionne parfois avec d'autres societes 
d'edition et qui se comporte, en somme, a !'in
star de toute autre societe commerciale. 

9. Enfin, votre commission rappelle que le trai
te instituant la C.E.E. n'a pas seulement un but 
economique ou social ; les Etats membres, en 
signant ce traite, ont entendu, comme ils l'ont 
affirme dans son preambule, « etablir les fonde
ments d'une union sans cesse plus etroite entre 
les peuples europeens :.. 

10. La portee de cette directive est assez limitee. 
Si elle peut apporter quelqu'element nouveau a 
!'integration europeenne, elle ne parait pas devoir 
mettre en cause des interets fondamentaux dans 
l'un ou l'autre des Etats membres. 

II - Les activites visees par la. directive 

11. La proposition de directive ne concerne que 
des activites non salariees. En outre elle ne 
concerne que des personnes physiques ou des 
societes qui voudraient preter leurs services ou 
s'etablir dans un autre Etat membre pour y 
exercer les activites limitees, reprises ci-apres : 

les activites du journaliste independant, 

les activites du photographe de presse inde
pendant, 

les activites de l'agence de presse ou d'in
formation, 

les activites de publication et d'edition d'un 
journal ou autre periodique, 

les activites de messagerie de presse. 

Sur cette definition des activites visees par 
la directive en son article 2, alineas 2 et 3, la 
commission du marche interieur s'etait a l'epoque 
exprimee comme suit (1) : 

« Aux alineas 2 et 3 de cet article, le mot 
« independant » peut etre supprime ; il re
suite suffisamment du premier alinea qu'il 
s'agit de journalistes et de photographes non 
salaries. 

Notons en outre qu'en republique federale 
d' Allemagne par exemple les journalistes 
« independants » peuvent exercer leurs acti
vites aussi bien comme reporter que comme 
photographe. C'est pourquoi il est preferable 
de reunir les deux activites en une seule, et 
cela d'autant plus que dans plusieurs Etats 
membres de la C.E.E. les photographes inde
pendants ne sont pas mis sur le meme pied 
que les journalistes. 

A l'alinea 4, !'expression « agence d'infor
mation » prete a equivoque, du moins dans 
le texte de langue allemande (Informations
biiro). Ce vocable peut designer egalement, 
par exemple, les services secrets politiques 
et militaires, qui n'entrent evidemment pas 
en ligne de compte . 

La notion de « messagerie de presse » fi
gurant au sixieme alinea est trop restric
tive. On vise ici manifestement la « distri
bution » qui englobe toutes les activites liees 
a la diffusion de quotidiens et de periodiques. 

L'article 2 devrait done etre libelle comme 
suit: 

Les dispositions de la presente directive 
s'appliquent aux activites non salariees 
suivantes: 

- les activites du journaliste (reporter et 
photographe), 

- les activites de l'agence de presse ou 
du bureau de correspondance, 

- les activites de publication et d'Mition 
d'un journal ou autre periodique, 

- les activites de distribution de la pres
se.:. 

La commission juridique observe qu'aucun 
element nouveau n'est intervenu contredisant 
cette proposition de modification et reprend 
done dans son projet de resolution l'amendement 
rappele ci-dessus apres n'y avoir apporte que 
quelques modifications d'ordre redactionnel. 

12. D'autres activites concernant !'information 
et de maniere plus generale la culture, ne sont 

(') Paragraphe 50 du doe 83/64. 
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pas visees par cette directive. Il s'agit principa
lement de !'information par les moyens audio
visuels (la radio, la television). Le programme 
general prevoit que ces activites seront Iioorees 
a une date plus lointaine que celles faisant l'objet 
du present rapport, a savoir le 31 decembre 1969. 

13. A !'occasion de cette proposition de direc
tive, certains problemes de concurrence et cer
taines questions financieres ont ete souleves. 

Il convient de les ramener a leurs justes 
proportions. Il y aura tout au plus concurrence 
nouvelle lorsque le journaliste independant ecri
ra pour le journal Mite dans un autre Etat 
membre, lorsque s'installera une nouvelle maison · 
d'edition creee par des ressortissants d'un autre 
Etat membre, lorsqu'une entreprise de messa
gerie etendra ses activites sur le territoire d'un 
autre Etat membre, etc. Les difficultes even
tuelles d'une telle concurrence accrue apparais
sent minimes a cote du probleme pose par la 
publicite commerciale a la telt'ivision. Or, cette 
question ne peut se poser et se regler, dans les 
conditions actuelles, que sur le plan national. 

14. La commission du marche interieur s'etait 
preoccupee en 1964 du nombre des beneficiaires 
eventuels de la proposition de directive. L'exe
cutif a indique qu'il ne lui appartenait pas de 
subordonner !'execution du programme general 
«a !'importance du secteur a liberer ». En !'ab
sence de statistiques officielles, on ne peut, tout 
au plus, que se baser sur des sondages. D'apres 
ceux-ci, un dixieme de !'ensemble des journalis
tes professionnels exerceraient leurs activites a 
titre independant. 

III - La. reconnaissance mutuelle des diplomes 
et la. coordination des legislations 

15. La Commission executive n'a pas propose 
aux Etats membres la reconnaissance mutuelle 
des diplomes, certificats et autres titres. Certains 
Etats ne requierent pas, en effet, de certificat 
d'aptitude professionnelle pour exercer la pro
fession de journaliste. Tant que cette situation 
durera, il parait necessaire de se contenter d'une 
mesure transitoire. Selon celle-ci, les Etats 
membres, oil l'acces aux activites visees par la 
directive est subordonnee a la possession de 
connaissances generales ou professionnelles, ad
mettront comme titre suffisant de ces connais
sances, la preuve de l'exercice licite et effectif 
de l'activite consideree pendant au moins deux 
annees. 

16. L'article 4 de la directive en dispose ainsi. 
Comme le mentionnait (1) la commission du mar
cM interieur : 

« Il semble indispensable de completer cet 
article en precisant qu'en ce qui concerne 

{') Doe. 83/65, paragraphe 51. 
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les journalistes, il suffit qu'ils justifient de 
leur activite professionnelle principale meme 
Si elle n'a pas ete exercee a titre independant. 
En effet, les activites de correspondant in
dependant peuvent aussi etre exercees par 
un journaliste professionnel qui les a rea
lisees anterieurement sous Ies liens d'un 
contrat d'emploi, par exemple, comme chro
niqueur parlementaire d'un journal. En 
outre, ces memes activites peuvent etre pour
suivies par un journaliste ayant rec;u a 
cet effet une formation adequate pendant 
qu'il etait attache a un journal en qualite 
de salarie (et done de non-independant). La 
reponse a la question de savoir si un cor
respondant travaille a titre independant ou 
non est souvent conditionnee par des con
siderations juridiques d'ordre fiscal ou 
social. Enfin, il se peut qu'un ancien redac
teur en chef, un ancien chroniqueur econo
mique ou politique qui a toujours exerce 
son activite a titre de salarie, decide de 
s'etablir a l'etranger comme correspondant 
independant. Ces personnes satisfont a coup 
sur aux exigences professionnelles requises 
a l'etranger pour y excrcer une activite 
journalistique non salariee. » 

C'est pourquoi le paragraphe premier de 
!'article 4 doit etre complete par la phrase sui
vante: 

« En ce qui concerne les journalistes, il suf
fit qu'ils justifient de leur activite pro
fessionnelle principale, meme si elle n'a pas 
ete exercee a titre independant. » 

11. En ce qui concerne les autres conditions 
d'acces aux activites de la presse, la Commission 
executive n'a pas propose non plus la coordina
tion des dispositions legislatives ou reglemen
taires. Les reglementations concernant les con
ditions d'acces revetent une grande importance 
dans certains Etats, tandis qu'elles font totale
ment defaut dans d'autres. La proposition de 
directive se limite done a reconnaitre aux res
sortissants des autres Etats membres le regime 
national. 

18. La commission du marche interieur, dans 
son rapport, avait evoque le probleme pose par 
!'interdiction en Allemagne de toute propagande 
communiste et done de !'edition d'un journal 
communiste, d'origine franc;aise ou italienne par 
exemple. Cette interdiction n'est cependant pas 
discriminatoire dans la mesure oil elle s'applique 
tant aux nationaux qu'aux ressortissants des 
autres Etats membres. Elle apparait done com
patible avec les principes de base de la propo
sition de directive. 

IV - Aspects juridiques 

Sur le plan juridique deux questions ont ete 
soulevees : l'applicabilite de !'article 56 du traite 
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de la C.E.E. et !'article 10 de la proposition de 
directive. 

a) L'article 56 du traite de la O.E.E. 

19. Le premier paragraphe de cet article est 
ainsi libelle : 

« 1. Les prescriptions du present chapitre et 
les mesures prises en vertu de celle-ci ne 
prejugent pas !'application des dispositions 
legislatives, reglementaires et administrati
ves prevoyant un regime special pour les 
ressortissants etrangers et justifiees par des 
raisons d'ordre public, de securite publique 
et de sante publique. » 

Sur la base de ces dispositions, d'aucuns ont 
estime qu'il n'etait pas possible de modifier !'or
donnance franc;;aise du 26 aout 1944, aux termes 
de laquelle tout proprietaire, actionnaire ou 
commanditaire, ou toute personne interessee 
financierement a une societe de publication doit 
posseder la nationalite franc;;aise. 

20. Cette ordonnance n'a cependant pas empe
che jusqu'ici que des journaux d'origine d'autres 
Etats membres et de pays tiers soient reguliere
ment imprimes, edites et distribues en France. 
Il ne reste pas moins vrai que cette ordonnance 
est en conflit avec la regie fondamentale, a sa
voir que les ressortissants des autres Etats ne 
sont pas traites en France comme les nationaux. 

Il apparait d'autre part difficile d'admettre 
que !'article 56 du traite puisse etre applicable 
de fac;;on generale a des societes d'edition. Les 
dispositions de cet article ne peuvent etre appli
quees qu'a titre exceptionnel et dans des cas 
particuliers. 

On peut se demander en quoi l'ordre public 
ou la securite publique pourrait etre mis en 
danger par le principe de la participation de 
ressortissants d'autres Etats membres aux so
cietes franc;;aises d'edition. L'Italie connait ega
lement une reglementation relative a la natio
nalite. Et pourtant, lors des travaux prepara
toires, les experts italiens se seraient declares 
prets a envisager la suppression des restrictions 
discriminatoires dans ce domaine. 

21. Rappelons, par ailleurs, que le traite de la 
C.E.E. prevoit, en son article 221, que « dans 
un delai de trois ans a compter de !'entree en 
vigueur du present traite, les Etats membres 
accordent le traitement national en ce qui con
cerne la participation financiere des ressortis
sants des autres Etats membres au capital des 
societes au sens de !'article 58, sans prejudice 
de !'application des autres dipositions du present 
traite ». En reponse a une question ecrite (1), la 

('J Question no 76 de M. Berkhouwer, J.O. no 72 du 21 avrll 
1966. 

Commission executive a declare « qu'il serait 
opportun de ne pas introduire formellement la 
procedure prevue a !'article 169 du traite, en 
attendant que soit arretee la directive dans le 
domaine de la presse, dont le projet, approuve 
par la Commission, prevoit a !'article 3, parmi 
les restrictions a supprimer, notamment la con
dition de nationalite franc;;aise requise a !'arti
cle 3 de I' ordonnance du 26 aout 1944 ». La Com
mission ajoutait que « !'application de l'article 
221 ne se poserait plus en effet, si !'article 3 de 
!'ordonnance franc;;aise etait supprime ou modifie 
en execution de cette directive ». 

22. On peut se demander si la Commission a ete 
bien inspiree d'inverser ainsi dans le temps la 
procedure normale prevue par le traite. Il est 
certain que si !'article 169 avait ete mis en 
reuvre des le moment oil il apparaissait que le 
traite n'avait pas ete respecte, la Commission 
aurait eclairci la situation, en obtenant soit une 
modification de la legislation franc;;aise, soit une 
decision de la Cour de justice. 

Votre commission estime cependant que, 
quelle que soit la definition donnee aux notions 
d'ordre public ou de securite publique, on voit 
mal que la participation des ressortissants 
d'autres Etats membres aux societes d'edition 
d'un Etat puisse par elle-meme mettre en danger 
la securite ou l'ordre public. 

23. Elle souligne par ailleurs que la participa
tion des ressortissants etrangers n'ecarterait en 
rien la responsabilite civile et penale de ces 
personnes a l'egard des lois franc;;aises et leurs 
obligations de respecter l'ordre public et la secu
rite publique. Aussi, la legislation franc;;aise 
pourrait etre changee en vue de remplacer !'in
terdiction edictee par !'ordonnance du 26 aout 
1944 par le systeme de controle a posteriori sur 
les agissements des ressortissants des autres 
Etats membres - systeme qui ouvre des possi
bilites de recours contre les decisions de !'auto
rite - ainsi qu'il a deja ete prevu dans la direc
tive du Conseil du 25 fevrier 1964 pour la coor
dination des mesures speciales en matiere de 
deplacement et de sejour justifies par des rai
sons d'ordre public, de securite publique et de 
sante publique (1), 

24. Aussi votre commission se rallie-t-elle, corn
me l'avait deja fait la commission du marche 
interieur, au texte de !'article 3 de la proposition 
de directive. 

b) L'article 10 de la proposition de directive 

25. L'article 10 de la proposition de directive 
impose aux Etats membres !'obligation d'infor
mer la Commission executive de tout projet 

(1 J Directive du Consell, 64/221/CEE, J.O. no 56 du 4 avrll 
1864. 
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tilterieur de dispositions legislatives, reglemen- . 
taires ou administratives qu'ils entendent adop
ter dans la matiere regie par la directive. 

L'executif avait fait savoir a la commission 
du marche interieur que les experts des Etats 
membres ne pourraient donner leur accord sur 
les dispositions de !'article 10 que si les decla
rations, imposees aux Etats membres, prenaient 
la forme de protocole. 

26. Dans son rapport, la commission du marche 
interieur faisait observer que la declaration sous 
forme de protocole constituait un acte diploma
tique, et qu'elle ne ressortissait pas au domaine 
legislatif propre au Conseil de ministres. Le 
Conseil n'a pas pour tache de conclure des ac
cords diplomatiques, mais bien d'instituer un 
droit europeen. 
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Votre commissiOn soutient les observations 
de la commission du marche interieur. Elle y 
souscrit d'autant plus aisement que la forme du 
protocole a ete ecartee dans d'autres directives 
qui ont deja ete adoptees par le Conseil et no
tamment dans la directive citee plus haut con
cernant la coordination des mesures speciales en 
matiere de deplacement et de sejour justifiees 
par des raisons d'ordre public, de securite publi
que et de sante publique. 

27. Votre commission reproduit, en annexe au 
present rapport, l'avis emis par la commission 
de la recherche et de la culture et qui etait deja 
joint au rapport de la commission du marche 
interieur. 

En conclusion de ses travaux, elle presente 
la proposition de resolution figurant en tete de 
ce rapport. 
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ANNEXE 

A vis de la commission de la recherche et de la culture 

Redacteur : M. Schuijt 

Conformement aux dispositions de !'article 38, alinea 3, du reglement, le Parle
ment europeen a decide de renvoyer a la commission du marche interieur, competente 
au fond, et a la commission de la recherche et de la culture, saisie pour avis, 
la proposition de la Commission executive de la C.E.E. au Conseil relative a une 
directive fixant les modalites de realisation de la liberte d'etablissement et de la 
libre prestation des services pour les activites de la presse (doe. 59/64). 

Lors de la reunion du 8 octobre 1964, la commission de la recherche et de 
la culture a charge M. Schuijt d'elaborer un avis a !'intention de la commission 
du marche interieur. 

Le present avis a ete adopte, a l'unanimite, a !'occasion de la reunion du 
24 novembre 1964. 

Etaient presents : MM. Posthumus, vice-president ; Schuijt, vice-president et redac
teur ; Alric, Bech, Carcassone, Charpentier, Comte Offenbach, De Block, Friedensburg 
et Seuffert. 

Introduction 

1. La proposition de directive qui fait l'objet de 
cet avis, elabore a !'intention de la commission du 
marche interieur, a pour but de fixer les modalites 
de realisation de la liberte d'etablissement et de 
la libre · prestation des services pour les activites 
de la presse (1 ). 

2. Elle a ete redigee en application des articles 54, 
paragraphe 2, et 63, paragraphe 2, du traite C.E.E. 

3. La presse peut jouer un role dans le rappro
chement des peuples en les informant mieux. De ce 
point de vue, il est important que toute legislation 
concernant la presse fasse l'objet de !'attention de 
la commission de la recherche ·et de la culture. 
En effet, toute initiative permettant le rapproche
ment spirituel des peuples de la Communaute ren
force !'integration de l'Europe. 

C'est done sous cet angle que sera examinee 
la proposition de directive en question. 

('l Cf. Proposition de la Commission de la Communaut~ eco
nomlque europ~enne au Conse!l, relative a une directive 
flx'ant les modalltes de realisation de la !lberte d'etab!lsse
ment et de la !lbre prestatlon des services pour les actl
vltes de la presse (doe. PE 12.427). 

C'HAPITRE I 

La presse facteur de cohesion 

4. L'.element indispensable a l'epanouissement de 
toute societe a en tout temps ete constitue par 
des echanges intellectuels : vivre en societe, c'est 
communiquer. Un groupe peut a la rigueur se 
passer d'echanger des biens materiels, mais s'il 
n'echange pas des renseignements, des idees, des 
sentiments, c'est le lien social lui-meme qui dispa
rait : il n'y a plus rien de commun entre les 
membres de- ce groupe et par consequent plus de 
communaute. 

5. Dans les societes de voisinage, la communication 
etait et est encore personnelle et directe : c'est le 
type de rapport que la sociologie designe sous le 
nom de relations primaires. 

Limitee dans l'espace, la communication directe 
l'est davantage encore dans le temps. Elle est meme 
essentiellement ephemere. Pourtant au cours des 
millenaires et aujourd'hui encore sur une impor
tante partie du globe, des societes ont pu subsister 
uniquement par ce moyen. 

6. L'invention de l'ecriture a profondement modifie 
cet etat de choses en confiant les communications 
a un instrument stabilisateur, qui ne les altere pas 
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et Ies rend ind~pendantes des individus qui lea trans
mettent. 

7. L'~criture ayant inaugur~ un nouveau mode de 
communication qualifi~e d'indirect, lea relations 
sociales ont acquis un degr~ sup~rieur de com
plexit~. Pour r~gler ces rapports, le journal est 
devenu n~cessaire. Sea premiers auteurs sont les 
~pistoliers qui communiquent la nouvelle, propagent 
!'opinion et resteront longtemps des dilettantes qui 
feront par plaisir le journal de Ieur ~poque. 

8. Lea premiers informateurs professionnels sem
blent avoir utilis~ surtout l'information orale. En 
effet, une Iettre de Crelius a Cic~ron nous apprend 
que des gens bien renseign~s se tenaient en perma
nence pres des rostres - d'oli Ieur sobriquet de 
subrostrani - pour r~pondre, moyennant r~mun~
ration, aux demandes des curieux. 

9. Bien plus tard para1tront lea nouvellistes qui, 
travaillant pour un riche particulier ou une clientele 
semi-publique, feront par m~tier ce que d'autres 
avaient fait gratuitement et spontan~ment. 

10. L'existence de ces nouvellistes est signal~e en 
Angleterre des le XIII• siecle, mais c'est surtout 
a partir du XV• siecle en Allemagne (a l'initiative 
des banquiers Fugger) et a Venise que le d~velop
pement du commerce et de la diplomatie multiplie 
le besoin de renseignement, tandis qu'une vie sociale 
de plus en plus raffin~e en d~veloppe le go1lt jus
qu'a la manie. 

11. La mise au point de la typographie au XV• siecle 
et la g~n~ralisation de la poste publique ouvrent 
a partir du XVI• siecle une ere nouvelle. II n'y a 
pas de diff~rence de nature entre la communication 
~crite dans son ensemble et l'imprim~. Mala un 
degr~ de plus, aux prodigieuses cons~quences, est 
atteint avec la possibilit~ de r~aliser de fa!;on 
~conomique la multiplicit~ de message, adress~ a 
un nombre tMoriquement illimit~ de destinataires. 

12. Des la seconde moiti~ du XIX• siecle, la scola
risation et le suffrage universe! ont amene a la 
presse, qui avait jusqu'alors touch~ des cat~gories 

de population restreintes, la presque totalit~ du 
public des pays ~conomiquement avanc~s. Dans le 
meme temps le d~veloppement industriel concen
trait, dans lea villes, d'~normes masses humaines. 

Pour ces masses, la presse est pratiquement 
la seule force capable de cr~er une coh~sion. C'est 
elle, en effet, qui provoque les prises de conscience 
de ces millions d'etres lea transformant en une unit~. 

13. Le meine rOle unificateur pourra etre joue par 
la presse dans l'int~gration de l'Europe. Elle. peut, 
en effet, aider Ies diff~rents peuples qui composent 
la Communaute a mieux se connattre et se corn
prendre, cr~ant ainsi les conditions indispensables 
a la suppression des frontieres psychologiques qui 
s~parent encore actuellement ces peuples. 

14. II est done du plus grand int~ret pour la presse 
communautaire de pouvoir profiter de la collabo
ration de tout journaliste ressortissant de la Commu
naut~ afin de susciter toujours davantage un carac
tere europ~en, capable de dormer un seul esprit 
aux diff~rents peuples qui composent l'Europe. 
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CHAPITRE II 

Le texte de la directive 

15. Dans le chapitre pr~cedent, on a soulign~ le 
role fondamental joue par la presse dans la trans
formation d'une masse d'individus sans caracteres 
sp~cifiques, en une unite ayant des caract~ristiques 
spirituelles bien determin~es. Nul doute, done, que 
parmi les moyens de coMsion et de civilisation 
des peuples, la presse est un des plus importants. 
II est en cons~quence de l'interet de la Communaute 
europ~enne de favoriser surtout le libre ~tablis

sement et la libre prestation des services pour lea 
activit~s de la presse. 

16. Or, en examinant la proposition de directive 
fixant lea modalites de realisation de la liberte 
d'etablissement et de la libre prestation des services 
pour Ies activites de la presse, on constate qu'elle 
repond en large mesure a ce souci. 

17. Cette directive se compose de dix articles, dont 
meme ceux qui posent des conditions a l'elimination 
des obstacles entravant !'integration dans ce domaine, 
font preuve d'un grand r~alisme. Ceci est le cas 
de l'article 4 qui stipule : 

< lorsque, dans un Etat membre, l'acces a l'une 
des activit~s mentionnees a I' article 2 ( 1) oli 
l'exercice de cette activit~ est subordonn~e a la 
possession de connaissances gen~rales ou pro
fessionnelles, cet Etat membre reconnait pour 
lea Mneficiaires (de la directive), comme titre 
suffisant de ces connaissances, la preuve de 
l'exercice licite et effectif dans un Etat membre 
de l'activit~ consider~e pendant au moins deux 
ann~es a titre ind~pendant ou en qualite de diri
geant d'entreprise pr~cedant immM!atement la 
date du d~pot de la demande pr~vue a !'article 
5:. (2), 

18. II n'y a pas de doute que si la legislation d'un 
Etat pr~voit pour sea propres ressortissants que 
l'acces a une activit~ soit subordonn~e a la possession 
de certaines connaissances, on ne pourrait pas 
pr~tendre un traitement discriminatoire favorisant 
I'acces a cette activit~ des ressortissants d'autres 
Etats de la Communaut~. depourvus de ces connais
sances. D'autre part, aussi longtemps qu'un certi
ficat d'aptitude professionnelle n'est pas l~galement 
requis dans tous lea Etats membres et qu'il n'est 
pas possible par consequent de proceder a la recon-

(1) L'artlcle 2 est alnsl llbelll! : Les dispositions de la pr~sente 
directive s'appllquent aux actlvlt~s non salarUes sulvantes.: 
- Ies actlvltes du journallste lnd~pendant ; 
- Ies actlvlt~s du photographe de presse lnd~pendant ; 
- Ies actlvltes de l'agence de presse ou d'lnformatlon ; 
- Ies actlvlt~s de publication et d'Mitlon d'un journal ou 

autre perlodlque ; 
- les actlvltcs de messagerle de presse. 

(') L'artlcle 5 eta.bllt : 
1. Est conslderee comme exer~a.nt une actlvlte de dlrlgeant 

d'entreprlse au sens de !'article 4, toute personne aya.nt 
exerct! dans une entreprlse de la branche professlonnelle 
corresponda.nte : 
a) Solt la fonctlon de chef d'entreprlse ou de chef d'une 

succursale : 
b) Solt la fonctlon d'adjolnt & !'entrepreneur ou au 

chef d'entreprlse, si cette fonctlon lmpllque une res
ponsablllte correspondant & celle de !'entrepreneur 
ou du chef d'entreprlse represent~. 

2. La preuve que Ies conditions determlnees & !'article 4 
sont remplles resulte d'une attestation dellvree par l'au
torlte ou l'organlsme competent du pays de provenance 
et presentee par !'Interesse & l'appul de sa demande 
d'exercer dans le pays d'accuell la ou Ies actlvites en 
cause. 

3. 

1 
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,, 
naissance generale de ces certificats, I' element« expe
rience professionnelle » en ce qui concerne le domaine 
examine, peut etre valablement considere comme 
remplaQant un certificat d'aptitude. En outre, la 
limite fixee a un minimum de deux annees de cette 
experience nous parait etre titre valable pour tenir 
lieu de certificat. On peut done etre satisfait de 
la formulation de cet article. 

19. On peut dire de meme pour la formulation peu 
restrictive de l'article 8 dont les paragraphes 1 et 2 
sont ainsi libelles : 

« Lorsqu'un Etat membre d'accueil exige de ses 
ressortissants, pour l'acces a l'une des activites 
visees a l'article 2 ou son exercice, une preuve 
de moralite ou d'honorabilite professionnelle et 
portant, le cas echeant, sur l'etat financier, 
cet Etat accepte comme preuve suffisante, pour 
les beneficiaires ressortissants des autres Etats 
membres, le document equivalent exige par 
l'Etat membre d'origine ou de provenance. 

Lorsque l'Etat membre d'origine ou de prove
nance n'exige pas une telle preuve, l'Etat mem
bre d'accueil peut exiger la production d'un 
cxtrait du easier judiciaire ou, a defaut, un 
document equivalent delivre par une autorite 
judiciaire ou administrative competente du pays 
d'origine ou de provenance dont il resulte que 
ces exigences sont satisfaites. » 

20. On ne peut meconnaitre qu'un Etat doit avoir 
pleinement le droit d'exiger de la part des respon
sables d'un secteur aussi delicat que celui de la 
presse, des preuves de moralite ou d'honorabilite 
professionnelle. Or, que l'Etat membre d'accueil soit 
tenu a accepter comme preuve suffisante des qua
lites requises de la part des ressortissants d'un 
autre Etat membre, le document equivalent exige 
par l'Etat membre, d'origine ou de provenance, 
c'etait le minimum qu'on puisse requerir. D'autre 
part, il est tout a fait normal, comme le prevoit 
le paragraphe 2, que l'Etat membre d'accueil puisse 
exiger la production d'un extrait du easier judi
ciaire ou, a defaut, d'un document equivalent de 
la part des ressortissants d'un autre Etat membre 
qui n'exige pas de telles preuves de la part de 
ses propres ressortissants. Mais oii. l'effort de la 
Commission de la C.E.E., afin de reduire au mini
mum les obstacles a la libre circulation du secteur 
en cause, apparait tout a fait evident, c'est au 
paragraphe 3 de cet article oii. il est dit : 

« Lorsqu'un tel document n'est pas delivre par 
les 'pays d'origine ou de provenance en ce qui 
concerne l'absence de faillite, il pourra etre 
remplace par une declaration sous serment faite 
par !'interesse devant une autorite judiciaire ou 
administrative, un notaire ou un organisme pro
fessionnel qualifie du pays d'origine ou de pro
venance.» 

21. Une simple declaration de !'interesse, meme si 
elle est effectuee sous serment, pourra etre consi
deree comme suffisante pour demontrer l'absence 
de faillite. On n'aurait vraiment pas pu demander 
a l'executif un effort plus grand afin de faciliter 
!'integration dans ce domaine. 

22. Ces deux articles done, le 4 et le 8, tout en 
prevoyant des conditions pour la liberalisation du 

secteur en question, sont rediges de faQon assez 
souple. On ne peut que s'y associer. 

23. Un autre article doit egalement attirer !'atten
tion de notre commission, a savoir l'article 6, relatif 
a la possibilite qui doit etre reconnue aux ressor
tissants d'un Etat membre d'origine ou de prove
nance a s'inscrire en cas d'etablissement a une 
organisation professionnelle de l'Etat membre d'ac
cueil, quand cet Etat exige l'accomplissement de 
cette formalite pour l'acces aux activites visees par 
la directive. Ce droit d'affiliation - poursuit l'ar
ticle - comprend le droit d'eligibilite ou de nomi
nation aux pastes de direction de !'organisation 
professionnelle. Toutefois, ces pastes de direction 
peuvent etre reserves aux nationaux lorsque !'orga
nisation dont il s'agit participe a l'exercice de 
l'autorite publique. 

24. Cet article se differencie des deux autres ci
dessus examines : en effet, les deux premiers pre
voyaient des conditions a la liberalisation du secteur 
en cause, celui-ci prevoit au contraire des facili
tes pour cette liberalisation. 

Cependant, dans tous les articles de la direc
tive, qu'il s'agisse d'articles posant des conditions 
a la liberalisation ou bien d'articles eliminant des 
obstacles entravant cette liberalisation, on retrouve 
partout le meme esprit liberal. L'article 6 prevoit 
- il est vrai - une limitation aux facilites, pro
posee la oii. il est dit que les pastes de direction 
peuvent etre reserves aux nationaux lorsque !'orga
nisation dont il s'agit participe a l'exercice de 
l'autorite publique, mais cette limitation est prevue 
par le traite C.E.E. lui-meme ( 1). 

25. Les autres articles de la proposition de direc
tive ne donnent pas lieu, en ce qui concerne la 
commission de la recherche et de la culture, a des 
remarques particulieres. 

CHAPITRE Ill 

Conclusions 

26. D'apres les considerations faites jusqu'ici, nous 
avons constate tout d'abord !'importance que revet 
pour la commission de la recherche et de la culture, 
la realisation de la liberte d'etablissement et de 
la libre prestation des services pour les activites de 
la presse. En effet, la presse est justement un des 
moyens les plus efficaces pour la transformation 
des masses en societes bien organisees, ayant une 
unite spirituelle commune. 

27. Or, en Europe justement, oii. il s'agit surtout 
de sauvegarder et de renforcer cette unite spiri
tuelle parmi les differents peuples qui la composent 
contribuant ainsi a accelerer !'integration a la base, 
on comprend la necessite qu'il y a a favoriser l'epa
nouissement de la presse. D'autre part, dans le 
journalisme, l'element psychologique a enormement 

(') L'artlcle 55, paragraphe 1, du tralte C.E.E. etabllt : 
c Sent exceptees de !'application des dispositions du pre
s•nt chapltre (Chapltre 2. droit d'etabllssment) en ce qui 
concerne J'Etat membre Interesse, les actlvltes participant 
dans cet Etat, m~me a titre occaslonnel, a l'exerclce de 
l'autorlte publlque. • 
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d'importance. Il est done assez utile que les lecteurs 
d'un des pays membres de la Communaute puissent 
prendre connaissance des problemes qui se posent 
dans un autre pays membre, grace aux articles 
d'un journaliste qui etant ressortissant de ce meme 
pays, est en mesure d'examiner les problemes dans 
toutes leurs nuances. Il est done de l'interet de la 
commission de la recherche et de la culture de 
favoriser dans la mesure du possible !'integration 
des activites relevant de la presse. 

28. La proposition de directive elaboree par l'exe-

I 

I I 
cutif de la C.E.E. repond largement a ce souci de 
notre commission, le trxte exam~ne faisant preuve 
d'un grand esprit de fiberalite. ;Meme les articles 
qui de par leur propre rature devraient etre restric
tifs puisqu'ils prevoien des conditions a la libera
lisation du secteur, telS que l'artlcle 4 et !'article 8, 
font preuve de beaucohp de realisme. 

29. La commission de la recherche et de la culture 
donne done un avis favorable au texte faisant 
l'objet de son attention. 
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